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SBE – Fiche Annexe – DE - Mammifères marins 

Annexe : Fiche Espèces Mammifères marins 
 

Espèces justifiant la désignation du site  

Code Natura 2000 
Principales espèces d'intérêt communautaire  

observées sur le site Natura 2000  
Statut 

1351 Phocoena phocoena - Marsouin commun Annexe II et IV DHFF 

1349 Tursiops truncatus - Grand dauphin Annexe II et IV DHFF 

1365 Phoca vitulina - Phoque veau marin Annexe IV DHFF 

1364 Halichoerus grypus - Phoque gris Annexe II et V DHFF 

 

Espèces ne justifiant pas la désignation de la ZSC mais observés relativement régulièrement 

Code Natura 2000 
Principales espèces d'intérêt communautaire  

observées sur le site Natura 2000  
Statut 

1350 Grampus griseus - Dauphin de Risso  Annexe IV DHFF 

 

Rq : Adoptée en 1992, la directive Habitat Faune Flore, ou tout simplement directive Habitat, est la 

principale participation de l'Union européenne à la Convention sur la diversité biologique instituée au 

Sommet de la Terre de Rio de Janeiro. En conjonction avec la directive Oiseaux, cette directive est à 

la base du réseau écologique Natura 2000 et vise à maintenir la biodiversité dans l'UE. 

Les annexes I et II désignent les habitats et espèces, dont certains sont classés comme prioritaires au 

vu des enjeux de conservation, qui imposent la désignation de ZSC.  

L'annexe IV indique les espèces animales et végétales qui doivent faire l'objet de mesures de 

protection strictes. 

Le prélèvement (chasse, cueillette...) des espèces de l'annexe V doit être réglementé. 

Code couleur utilisé dans les fiches espèce 

 

 

 

 

 

  

Classement IUCN Classement DHFF 

CR  En danger critique   

EN  En danger   

VU  Vulnérable U2 Défavorable-Mauvais 

NT  Quasi-menacé U1 Défavorable-Inadéquat 

LC Préoccupation mineure FV Favorable 
DD  Données insuffisantes XX Inconnu 
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Taille du corps : 1.4 à 1.7 m 

Poids moyen : 40 à 60 kg 

Coloration dorsale sombre (presque noire), flancs gris faisant progressivement la transition avec le 

ventre blanc. Une ligne sombre relie la base des nageoires pectorales et la bouche. Petite tête 

arrondie avec museau court et sans bec. Aileron dorsal, bas, triangulaire à bord postérieur rectiligne 

ou très faiblement concave, situé juste en arrière du milieu de la longueur du corps. Deux nageoires 

pectorales ovales, courtes et assez larges, de couleur sombre. 

 

 

Le marsouin commun a été en France le cétacé le plus commun et le plus abondant et a fait l’objet 

de pêcheries organisées au Moyen-âge en Normandie. Il a même été observé dans la Seine jusqu’à 

Paris. Il semble qu’une chute brutale des populations ait eu lieu vers les années 1950. Le principal 

moteur de cette disparition aurait été la chasse directe, la pollution des eaux par les organochlorés et 

métaux lourds et la surpêche de ses proies favorites. Toutefois, de récentes observations plaideraient 

en faveur d’un retour du marsouin sur les côtes atlantiques françaises. Des observations 

relativement abondantes ont été effectuées autour de la Bretagne et des études montrent une 

augmentation significative de la présence du marsouin en Manche depuis 1996. Ce changement 

d’occurrence ne serait pas dû à une réelle augmentation de la population de marsouins, mais plutôt 

à un glissement de leur aire de répartition de la mer du Nord vers la Manche. 

  

Clade Mammalia 

Ordre Cétacés (Odontocètes) 

Famille Phocoenidés 

Espèce Phocoena phocoena 

Protection Conservation 

Statuts de protection État de conservation Liste rouge (UICN) 
Convention de Washington : Annexe II 

(CITES annexe A) 

Europe (2009) : défavorable 
inadéquat (U1) 

Monde (2008) : Préoccupation 
mineure  

Convention de Berne : Annexe II 

Convention de Bonn : Annexe II,  
Accords ASCOBANS, ACCOBAMS 

Directive Habitats, Faune, Flore : 
Annexe II et IV Europe (2007) : Vulnérable 

Convention OSPAR : Annexe V Ospar : Menacé ou en déclin 
Protection nationale : Article 1  
Liste des mammifères marins protégés 
sur le territoire national : Article 2 

France (2018) : défavorable 
inadéquat (U1) 

France (2017) : Quasi menacée 

Bretagne (2015) : Données 
insuffisantes 

 

Statut de protection et de conservation 

Description sommaire 

1351 - Marsouin commun  

Phocoena phocoena (Linnaeus, 1758) 

Taxonomie 

M. Perri / AL LARK 
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Les accouplements ont principalement lieu en été de juin à août mais peuvent se prolonger jusqu’en 

octobre. La gestation dure entre 10 et 11 mois et les naissances ont lieu entre avril et août. Les 

femelles ont un petit tous les 1 ou 2 ans. L’âge de la maturité sexuelle est 3-4 ans. La longévité de 

l’espèce est estimée à 16 ans. 

Excepté au printemps et à l’automne, où il consomme des espèces pélagiques, il consomme 

essentiellement des espèces benthiques, le marsouin chassant le plus souvent ses proies près du 

fond. Le marsouin commun se nourrit quasi-exclusivement de poissons (essentiellement de harengs, 

sardines, maquereaux, morues, soles, merlus) et parfois de céphalopodes, crustacés et mollusques). 

Il consomme environ 3 à 5 kilos de poissons par jour. 

Le marsouin nage lentement et saute rarement hors de l’eau. Il ne s’approche pas des bateaux et des 

baigneurs et s’enfuit à la moindre alerte. Il est le plus souvent observé seul ou en petit groupe de 2 à 

10 individus. Ses émissions acoustiques ont une fréquence de 0 à 160kHz et sont utilisés pour 

l’écholocation et la communication entre individus. 

Le marsouin commun est une espèce plutôt côtière circonscrite aux eaux tempérées froides et 

subarctiques. Il fréquente les baies, estuaires et détroits peu profonds, généralement sur fonds 

n’excédant pas 200m. Il remonte souvent le long des grands fleuves, parfois sur plusieurs dizaines de 

kilomètres. 

 
 

 
Les populations de marsouins communs sont soumises à des menaces directes et indirectes 

concernant son habitat et ses proies : 

• Les captures accidentelles par différentes pêcheries qui entrainent des mortalités directes par 

noyades ou traumatismes et des mortalités différées qui concernent les individus capturés 

vivants mais relâchés en état d’affaiblissement physiologique ou présentant des blessures 

occasionnées par la capture. Les engins de pêche les plus impactant sont les chaluts pélagiques 

et benthiques, les filets trémails et maillants calés, les filets dérivants et les palangres flottantes. 

• La diminution ou disparition de ses proies en lien avec la surpêche de certains stocks halieutiques 

; 

• La pollution des eaux par les organochlorés et les métaux lourds. Ces contaminants sont 

accumulés tout au long de la chaine alimentaire et atteignent des concentrations pouvant 

diminuer les résistances immunitaires, perturber la physiologie de la reproduction et être parfois 

létal chez les prédateurs supérieurs ; 

• Les macrodéchets, pouvant conduire à des obstructions des voies digestives en cas d’ingestion ; 

• Le bruit sous-marin de plus en plus important généré par diverses activités humaines (énergies 

marines renouvelables, trafic maritime, activités militaires, etc.) perturbe également la 

communication entre les individus et provoque des problèmes d’écholocalisation.  

• Le dérangement humain, par le trafic maritime, les plaisanciers, pratiquants de sports nautiques ; 

• Les nombreux aménagements en zone littorale (urbanisation, …) ; 

• Le changement climatique, avec la modification des conditions océanographiques. 

  

Biologie et Ecologie  

Menaces  
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La population nord-ouest européenne est estimée entre 265 000 et 465 000 individus. Les zones les 

plus fréquentées sont situées en Mer du Nord, au Nord de l’Ecosse et en mer Baltique. Le marsouin 

commun voit ses populations européennes décliner depuis 1940.  

En France, le marsouin commun est devenu rare ; il est régulier en Manche, sporadique en Atlantique 

au nord du Pertuis charentais et absent ailleurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le programme d’observation SAMM I (Suivi Aérien de la Mégafaune Marine en France 

métropolitaine, 2012) a montré des changements saisonniers marqués de l’abondance et la 

distribution du marsouin commun. En Manche, l’abondance de marsouin commun est plus 

importante et est estimée à 26 500 individus tout au long de l’année. L’espèce est concentrée dans 

le détroit du Pas de Calais et présente le long des côtes françaises de la Manche pendant l’hiver, alors 

qu’elle s’étend largement en Manche-ouest en été. 

 

Les échouages de marsouins communs sur la façade Atlantique ont fortement augmenté depuis les 

années 1990. 3563 échouages de Marsouin commun ont été enregistrés par le Réseau National 

d’Echouage en Atlantique et Manche-Mer du Nord entre 1996 et 2018. Un pic d’échouage est 

observé au printemps. Sur le site N2000, des dizaines d’individus ont pu être observés. Des études 

supplémentaires (en cours pour le projet éolien) et les observations des particuliers (via l’application 

ObsenMer) permettront de mieux connaître la fréquentation du site par l’espèce.  

 

  

Distribution 

Répartition 

mondiale du 

Marsouin commun 

UICN RedList, 2018 

Cartes de densités locales du marsouin commun en Atlantique (nb d’observations par 

km2) en hiver (a) et été (b) (Source : Observatoire Pelagis, 2014) 

Distribution des observations de 

marsouin commun lors de SCANS 

III. Source : (Hammond, et al., 

2017) 
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Taille du corps : 2,3 à 3,8 m 

Poids moyen : 135 à 500 kg 

Son corps fuselé et hydrodynamique lui permet d’atteindre les 60 km/h, de se propulser hors de 

l’eau et de chasser ses proies (poissons, céphalopodes). De couleur gris foncé sur le dos, gris clair sur 

les flancs et blanc sur le ventre, il possède un camouflage parfait pour la vie en mer. Le frond est 

bombé prolongé par un rostre court et robuste. Nagoire dorsale, plus large que haute et concave. 

 

 

L’aire de répartition de l’espèce étant très importante au niveau mondial ainsi qu’en France, l’UICN 

(Monde et France) considère le statut de conservation du grand dauphin comme peu préoccupant 

(LC). Toutefois, les échouages de grands dauphins sur la façade Atlantique ont fortement augmenté 

depuis les années 1990 sans qu’ils soient expliqués. 500 échouages de grands dauphins ont été 

enregistrés par le Réseau National d’Echouage en Atlantique entre 1996 et 2017. Les échouages de 

grands dauphins sont répartis sur l’ensemble de l’année. 

 

 

La période de reproduction, en octobre sur les côtes bretonnes, coïncide avec la période des 

naissances. L’allaitement dure un an et demi. L’âge de la maturité sexuelle est de 7 à 10 ans. Les 

Clade Mammalia 

Ordre Cétacés (Odontocètes) 

Famille Delphinidés 

Espèce Tursiops truncatus 

Protection Conservation 

Statuts de protection État de conservation Liste rouge (UICN) 
Convention de Washington : annexe A 

Europe (2009) : favorable  
Monde (2008) : Préoccupation 
mineure  

Convention de Berne : Annexe II 

Convention de Bonn : Annexe II, 
Accords ASCOBANS, ACCOBAMS 

Directive Habitats, Faune, Flore : 
Annexe II et IV 

Protection nationale : Article 1  
Liste des mammifères marins protégés 
sur le territoire national : Article 2 

France-Atlantique (2018) : 
défavorable inadéquat (U1) 

France (2017) : Préoccupation 
mineure  

 

Statut de protection et de conservation 

Description sommaire 

Biologie et Ecologie  

Taxonomie 

M. Perri / AL LARK 

1349 – Le grand dauphin  

Tursiops truncatus  (Montagu, 1821) 



 

6 

femelles sont unipares et se reproduisent tous les deux ou trois ans. La longévité de l’espèce est 

d’environ 30 ans.  

Cette espèce prédatrice montre une grande capacité d’adaptation aux fluctuations du type et de la 

quantité des proies et son spectre alimentaire est particulièrement large. Les principales espèces 

consommées sont des poissons démersaux de grandes tailles parfois des céphalopodes ou crustacés. 

Dans plusieurs régions du globe, les grands dauphins tirent avantage des activités humaines pour la 

capture de leurs proies en coopérant avec les pêcheurs ou en suivant les chalutiers. 

Les grands dauphins sont des animaux sociaux. Ils forment des groupes de 2 à 15 individus en 

moyenne. Certains individus peuvent cependant développer des comportements solitaires, ainsi 

qu’une sociabilité très forte envers les humains. 

Si l’espèce tend à être côtière, le grand dauphin est également observé dans les eaux océaniques, sur 

le talus et le plateau continental, voire dans les estuaires et occasionnellement dans les rivières. Des 

populations sont strictement côtières alors que d’autres sont localisées au-delà du plateau 

continental. Les groupes côtiers de l’Atlantique nord-est vivent toute l’année dans des territoires de 

profondeur inférieure à 20 m (baies, estuaires, etc.). 

 
 

 
 

Les populations de grand dauphin sont soumises à des menaces directes et indirectes concernant son 

habitat et ses proies : 

• Les captures accidentelles par différentes pêcheries qui entrainent des mortalités directes 

par noyades ou traumatismes et des mortalités différées qui concernent les individus 

capturés vivants mais relâchés en état d’affaiblissement physiologique ou présentant des 

blessures occasionnées par la capture. Les engins de pêche les plus impactant sont les 

chaluts pélagiques et benthiques, les filets trémails et maillants calés, les filets dérivants et 

les palangres flottantes. Environ 25% des échouages seraient liés à des blessures résultant de 

captures accidentelles (CRMM, 2010). 

• La diminution ou disparition de ses proies en lien avec la surpêche de certains stocks 

halieutiques ; 

• La pollution des eaux par les organochlorés et les métaux lourds. Ces contaminants sont 

accumulés tout au long de la chaine alimentaire et atteignent des concentrations pouvant 

diminuer les résistances immunitaires, perturber la reproduction et être parfois létal chez les 

prédateurs supérieurs ; 

• Les macrodéchets, pouvant conduire à des obstructions des voies digestives en cas 

d’ingestion ; 

• Le bruit sous-marin de plus en plus important généré par diverses activités humaines 

(énergies marines renouvelables, trafic maritime, activités militaires, etc.) perturbe 

également la communication entre les individus et provoque des problèmes 

d’écholocalisation.  

• Le dérangement humain, par le trafic maritime, les plaisanciers, pratiquants de sports 

nautiques ; 

• Les nombreux aménagements en zone littorale (urbanisation, …) ; 

• Le changement climatique, avec la modification des conditions océanographiques. 

 

Menaces  
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Le grand dauphin fréquente toutes les eaux tropicales et tempérées de la planète. En Atlantique 

nord-est, l’espèce est présente de l’Islande jusqu’aux îles du Cap-Vert. L’espèce est également 

observée en Méditerranée. Des études génétiques ont montré l’existence de cinq sous-populations 

en Europe : d’Ecosse, de l’Atlantique nord-est, de Méditerranée occidentale, de Méditerranée 

orientale et de la mer Noire. 

Le long des côtes françaises de la Manche et de l’Atlantique, la répartition de l’espèce est assez 

morcelée. Des groupes côtiers ont été identifiés dans cinq sites : le sud de la Manche (dont le golfe 

Normand Breton), les îles d’Iroise, le Mor Braz et la baie de la Vilaine, le Pertuis charentais et le 

bassin d’Arcachon. Les grands dauphins côtiers présentent souvent une certaine fidélité à leur site de 

répartition, ce qui facilite leur étude. Le groupe du golfe normand breton avec 380 à 471 individus 

(selon les estimations du GECC) est le plus important. 

Le groupe de l’île de Sein a été estimé à 14 et le groupe 

de l’île de Molène est composé d’environ 30 individus. 

Sur le site N2000, des groupes de plusieurs dizaines 

d’individus ont pu être observés. Des études 

supplémentaires (en cours pour le projet éolien) et les 

observations des particuliers (via l’application 

ObsenMer) permettront de mieux connaître la 

fréquentation du site par l’espèce.  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Distribution 

Répartition 

mondiale du grand 

dauphin 

UICN RedList, 2018 

Distribution des observations de grands 

dauphins lors de la campagne SCANS III. La 

zone d’étude correspond à la partie rose de 

la carte.  Source : (Hammond, et al., 2013) 
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Taille du corps : 1,2 à 2 m 

Poids moyen : 65 à 170 kg 

Le Phoque veau-marin est un phoque relativement petit avec une silhouette trapue. Son cou est 

court et sa tête arrondie se finit par un museau large et obtus avec un nez légèrement retroussé dont 

les narines se rejoignent presque ventralement dessinant un V ouvert. Il a de grands yeux et de 

longues vibrisses pâles. Le pavillon auditif, en forme de fente, est moins visible que chez le Phoque 

gris. Ses membres sont en forme de nageoire. Les antérieurs sont courts et pointus, se finissant par 

de longues griffes tandis que les postérieurs, généralement petits, ont des extrémités carrés. Ces 

derniers se trouvent dans le prolongement du corps. La queue est courte. La couleur pelage du 

Phoque veau-marin varie du gris clair au brun foncé voire noir. La face dorsale est généralement plus 

foncée que la face ventrale. Son corps est parsemé d’une multitude de petites taches claires chez la 

forme sombre et foncées chez la forme pâle.  

 

 

 

Le phoque veau marin ne semble pas menacé au niveau mondial (environ 600 000 individus). La 

population Est-atlantique compte environ 100 000 individus.  

Les colonies françaises (baie de Somme, baie des Veys, baie d’Authie, baie de Canche et baie du 

Mont-Saint-Michel) se trouvent en marge de l’aire de répartition de l’espèce ce qui confère à la 

France une responsabilité en ce qui concerne le maintien de l’aire de répartition de l’espèce.  

Clade Mammalia 

Ordre Pinnipèdes 

Famille Phocidés 

Espèce Phoca vitulina 

Protection Conservation 

Statuts de protection État de conservation Liste rouge (UICN) 
Convention de Berne : Annexe III 

Région marine Atlantique 
(2009) : favorable  

Monde (2016) : Préoccupation 
mineure  

Convention de Bonn : Annexe II Europe (2007) : préoccupation 
mineure 

Directive Habitats, Faune, Flore : 
Annexe II et IV 

Protection nationale : Article 1  
Liste des mammifères marins protégés 
sur le territoire national : Article 3 et 5 

France-Atlantique (2018) : 
favorable 

France (2017) : Quasi menacé  

 

Statut de protection et de conservation 

Description sommaire 

Taxonomie 

 

1365 – Le phoque veau marin  

Phoca vitulina  (Linnaeus, 1758) 

P. Gourdain / MNHN 
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La plus grosse colonie française se rencontre en baie de Somme. En Baie du Mont Saint Michel, la 

population maximum approche une centaine d’individus (Hemon, 2019). Ailleurs, on croise des 

individus ou des groupes d’individus. 

 

 

 

Le Phoque veau-marin est une espèce marine qui revient cependant à terre pour se reproduire, muer 

et se reposer ; il quitte l’eau plus souvent que les autres phoques. L’espèce est grégaire en dehors de 

l’eau et peut se reposer en groupes de plusieurs centaines d’individus dans les biotopes favorables. Il 

semble qu’il n’y ait pas d’organisation sociale hiérarchisée. Les liens sociaux les plus étroits sont ceux 

qui unissent une mère et son jeune jusqu’au sevrage. 

L’espèce, plutôt côtière, affectionne les plages, les baies abritées et les larges estuaires offrant de 

nombreux bancs de sable qui se découvrent à marée basse. Elle préfère les bancs de sable longeant 

des chenaux profonds qui lui offrent la tranquillité et lui permettent de se jeter à l’eau très 

rapidement en cas de danger. 

Opportuniste, le Phoque veau-marin se nourrit d’une grande variété de poissons (flets, limandes, 

carrelets, mulets, merlans, saumons, ,loches, harengs,...). Aucune espèce ne semble particulièrement 

recherchée, le choix semblant surtout lié à l’abondance locale ou saisonnière des proies. Par ailleurs, 

les mollusques, les crustacés et les céphalopodes peuvent constituer un part non négligeable de son 

alimentation. Les jeunes se nourrissent essentiellement de crevettes et de crabes, mais le régime 

alimentaire se diversifie rapidement. 

 
 

 
 

Les populations européennes tempérées de l’espèce ont été décimées en 1988 par une épizootie de 

Morbillivirus qui a causé une mortalité massive (un tiers de la population européenne) mais qui a été 

compensée en moins d’une dizaine d’années. 

Plusieurs menaces liées à la densité des populations humaines en Europe affectent également cette 

espèce. La pollution (hydrocarbures, PCB, métaux lourds) tout d’abord semble une menace plus 

sérieuse dans la Manche orientale. 

Des destructions volontaires (fusils) sont parfois à déplorer comme en baie de Somme en 1992 ou 

plus récemment en 2018 et 2019. 

Enfin, le dérangement causé par le tourisme est une menace sur laquelle il faut agir par anticipation, 

car ce sont des initiatives difficilement réversibles et dont les répercutions peuvent être très 

négatives. Cet aspect est d’autant plus important que le Phoque veau-marin se reproduit en été, 

période pendant laquelle le tourisme bat son plein. Ainsi, il est nécessaire d’éviter tout dérangement 

pendant les périodes de reproduction et de mue qui fragilisent les animaux, de même que pendant 

leurs périodes de repos. Les dérangements pendant la période de lactation sont souvent fatals aux 

petits. En effet, les femelles dérangées fuient vers la mer et le nourrissage des juvéniles devient 

insuffisant. Ces derniers n’accumulent pas suffisamment de réserves en vue du sevrage et une fois 

seuls ils ne résisteront pas au jeûne qui implique l’apprentissage de la chasse. La distance de fuite des 

animaux est beaucoup plus importante à terre que dans l’eau et il suffirait de quelques promeneurs à 

pieds ou bateaux les obligeant à quitter leurs reposoirs plusieurs fois par jour pour mettre en péril la 

pérennité d’une colonie. 

Biologie et Ecologie  

Menaces  
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Le phoque veau marin habite exclusivement les eaux froides et tempérées de l’hémisphère nord. 

Quatre sous-espèces principales sont distinguées  d’après l’espace géographique qu’elles 

fréquentent.  

L’espèce Phoca vitulina vitulina fréquente l’Atlantique Est. La limite sud de son aire de répartition se 

situe sur les côtes françaises de la Manche. Au-delà de la Baie du Mont Saint Michel et de la Côte 

d’Emeraude, l’espèce est considérée comme rare sur la façade atlantique de la France 

métropolitaine. Sur le site N2000, quelques individus de phoque veau marin semblent fréquenter le 

site mais des études supplémentaires (en cours pour le projet éolien) permettront de mieux 

connaître la fréquentation du site par l’espèce. 

   

 

 
 

 

 

  

Distribution 

Répartition 

mondiale du 

phoque veau marin 

UICN RedList, 2018 

Nombre de naissances de phoques veaux 

marins par site, entre 2012 et 2018 (AFB, 

2019) 
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Taille moyenne du corps : 1.8 m (femelle) / 2.5 m (mâle) 

Poids moyen : 170-315 kg (male) / 105-186 kg (femelle) 

 

Le Phoque gris est un gros phoque au corps puissant et allongé. Les narines du Phoque gris sont 

presque parallèles, non jointives à la base et séparées par un pli cutané. Les vibrisses sont longues et 

le trou auditif, parfois muni d’un petit pavillon, est plus facilement visible que chez le Phoque veau-

marin. Ses membres sont en forme de nageoire. Les antérieurs sont courts, recouverts de poils et se 

finissent par de longues griffes. Les postérieurs se trouvent dans le prolongement du corps et portent 

chacun 5 doigts reliés par une palmure. La queue est courte. La couleur du pelage du Phoque gris est 

gris foncé chez les mâles avec des taches pâles et plus clair chez les femelles avec des taches 

sombres. Les tâches de la tête, caractéristiques de chaque individu, peuvent permettre une 

reconnaissance individuelle. 

Rq : Le Phoque gris peut se confondre avec le Phoque veau-marin (Phoca vitulina). Ce dernier a un 

museau plus arrondi, avec un net décrochement entre le front et le museau tandis que le Phoque gris 

a un museau allongé.  

 

 

 

Le phoque gris est l’un des phocidés les plus rares mais ses effectifs sont en augmentation constante 

depuis une cinquantaine d’années notamment grâce à la protection légale dont il bénéficie. La 

population mondiale était d’environ 50 000 individus en 1960 et doit dépasser aujourd’hui les 

Clade Mammalia 

Ordre Pinnipèdes 

Famille Phocidés 

Espèce Halichoerus Grypsus   

Protection Conservation 

Statuts de protection État de conservation Liste rouge (UICN) 
Convention de Berne : Annexe II 

Région marine Atlantique 
(2009) : favorable  

Monde (2016) : Préoccupation 
mineure  

Convention de Bonn : Annexe II Europe (2007) : Préoccupation 
mineure 

Directive Habitats, Faune, Flore : 
Annexe II et IV 

Protection nationale : Article 1  
Liste des mammifères marins protégés 
sur le territoire national : Article 3 et 5 

France-Atlantique (2018) : 
favorable 

France (2017) : Quasi menacé  

 

Statut de protection et de conservation 

Description sommaire 

Taxonomie 

1364 – Le phoque gris  

Halichoerus Grypsus  (Fabricius, 1791) 

B. Guichard / OFB 
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300.000 individus. La population ouest-atlantique compte plus de 150 000 individus, la population 

des îles britanniques environ 125 000 individus et 5 000 individus en mer Baltique. 

On estime que 700 individus fréquentent les côtes françaises en 2007 dont deux colonies dans 

l’archipel de Molène et l’archipel des Sept-Iles avec une dizaine de naissances par an. Ces petites 

colonies françaises se trouve en marge de l’aire de répartition de l’espèce, ce qui confère à la France 

une responsabilité pour le maintien de l’aire de répartition de l’espèce. Un petit groupe de phoques 

gris est observé chaque année sur le plateau rocheux des Étocs (Penmarc’h). Quelques individus sont 

observés régulièrement sur les côtes de la Bretagne sud. 

Les échouages de phoque gris sur la façade Atlantique ont fortement augmenté depuis les années 

1990. Plus de 110 échouages par an ont été enregistrés par le Réseau National d’Echouage en 

Atlantique en 2014 et en 2018. Un pic d’échouages de phoques gris est observé en janvier-février. 

 

 

 

Le phoque gris est une espèce marine côtière qui met bas, mue et se repose à terre et peut remonter 

les fleuves. Il fréquente principalement les côtes rocheuses bordées de falaises avec quelques petites 

plages. Les lieux de reproduction et de mue sont généralement situés dans les îles et îlots à quelques 

distances de la côte. La longévité de l’espèce est estimée à 35 ans pour les femelles et 25 ans pour les 

mâles. En Atlantique Est, les accouplements ont principalement lieu en octobre et novembre, deux à 

trois semaines seulement après les naissances, mais peuvent se prolonger en décembre. 

L’accouplement a lieu dans l’eau. La gestation dure environ 11 mois. Les femelles ont en moyenne un 

petit tous les 2 ans. L’âge de la maturité sexuelle est 3-5 ans pour les femelles et 6-7 ans pour les 

mâles.  

Le jeune est blanc crème d’où son nom de « blanchon ». Trois semaines après la naissance, il perd 

son pelage blanc pour un pelage imperméable gris bleuté. Il ne pénètre dans l’eau qu’une fois sa mue 

terminée. La période de mue des adultes a lieu de janvier à mars chez les femelles et de mars à mai 

chez les mâles. 

Grégaire pendant la période de reproduction, l’espèce a une organisation sociale liée à la polygamie. 

Sur les sites de forte densité, les vieux mâles défendent un « harem » regroupant plusieurs femelles 

avec lesquelles il s’accouple. En zone de faible densité comme en Bretagne, l’espèce tant à la 

monogamie. Après la reproduction, les adultes se disperses mais reviennent chaque année sur le 

même lieu de reproduction. 

Le phoque peut effectuer des plongées d’une durée supérieure à 20 minutes et atteindre 200 m de 

profondeur. Opportuniste, il se nourrit essentiellement de poissons en fonction de l’abondance 

locale ou saisonnière des proies. Les jeunes ont une alimentation plus diversifiée incluant de 

nombreux invertébrés. Les adultes jeûnent pendant la période de reproduction et de mue. 

 
 

 
Les populations de phoques gris sont soumises à des menaces directes et indirectes concernant son 

habitat et ses proies : 

Biologie et Ecologie  

Menaces  
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• Les captures accidentelles par différentes pêcheries qui entrainent des mortalités directes 

par noyades ou traumatismes et des mortalités différées qui concernent les individus 

capturés vivants mais relâchés en état d’affaiblissement physiologique ou présentant des 

blessures occasionnées par la capture. Les engins de pêche les plus impactant sont les 

chaluts pélagiques et benthiques, les filets trémails et maillants calés, les filets dérivants et 

les palangres flottantes. 

• La diminution ou disparition de ses proies en lien avec la surpêche de certains stocks 

halieutiques ; 

• La pollution des eaux par les organochlorés et les métaux lourds. Ces contaminants sont 

accumulés tout au long de la chaine alimentaire et atteignent des concentrations pouvant 

diminuer les résistances immunitaires, perturber la physiologie de la reproduction et être 

parfois létal chez les prédateurs supérieurs ; 

• Les macrodéchets, pouvant conduire à des obstructions des voies digestives en cas 

d’ingestion ; 

• Le dérangement humain, par le trafic maritime, les plaisanciers, pratiquants de sports 

nautiques ; 

• Les nombreux aménagements en zone littorale (urbanisation, …) ; 

• Le changement climatique, avec la modification des conditions océanographiques 

 

 

Le phoque gris fréquente les eaux froides et tempérées de 

l’Atlantique Nord et de la Baltique. Trois populations de la 

même espèce se distinguent géographiquement : la 

première occupe la côte orientale du Canada entre la 

Nouvelle-Ecosse et le Labrador, la seconde est isolée en 

mer Baltique, la dernière fréquente les côtes de la Grande-

Bretagne, de la Norvège et de l’Islande.   

 

La limite sud de l’aire de reproduction de 

l’espèce se situe sur les côtes françaises 

de la Bretagne (Sept-îles et archipel de 

Molène) des individus erratiques 

peuvent être observés jusque sur les 

côtes de la péninsule Ibérique.  

Sur le site N2000, quelques individus de 

phoque gris semblent fréquenter le site 

mais des études supplémentaires (en 

cours pour le projet éolien) permettront 

de mieux connaître la fréquentation du 

site par l’espèce.  

Distribution 

 Répartition mondiale du phoque gris 

(UICN RedList, 2018) 
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Taille du corps : 3 à 4.5 m 
Poids moyen : 250-400 kg jusqu’à 500 kg 
 

Rq : Les cicatrices blanches que l'on retrouve sur le dauphin de Risso sont dues au fait que la couche 

supérieure de son épiderme ne se renouvelle pas. Lorsqu'elle est écorchée, elle laisse apparaître une 

sous-couche blanche définitive. Ces balafres et scarifications peuvent être le résultat d'interactions 

conflictuelles ou de jeux entre individus mais aussi et surtout elles sont la preuve d'une étroite 

relation entre ces mêmes individus. Le dauphin de Risso est un animal sociable qui ne s'empêche pas 

de mordre ses congénères en "preuves d'affection". 

 

 

 

 

 

Les dauphins de Risso ne sont pas migrateurs mais leur comportement évoque un peu le nomadisme. 

C'est-à-dire qu'ils se retrouvent aux mêmes endroits, avec une périodicité de plusieurs mois et 

reviennent dans ces endroits avec régularité.  

Chez ce dauphin, la maturité sexuelle est atteinte entre 10 et 13 ans et ce, pour les deux sexes. 

Un petit tous les 2 à 4 ans avec une période de gestation chez la femelle de 13 à 14 mois. 

La période de mise bas est assez incertaine, on la suppose assez flexible.  

La couleur du jeune Grampus griseus est d'un gris olivâtre à brun pâle presque uniforme avec une 

Clade Mammalia 

Ordre Cétacés (Odontocètes) 

Famille Delphinidés 

Espèce Grampus griseus 

Protection Conservation 

Statuts de protection État de conservation Liste rouge (UICN) 
Convention de Washington : Annexe A 

Europe (2017) : inconnu 

Monde (2018) : Préoccupation 
mineure  

Convention de Berne : Annexe II 

Convention de Bonn : Annexe II,  
Accords ASCOBANS, ACCOBAMS 

Directive Habitats, Faune, Flore : 
Annexe IV 

Europe (2007) : Données 
insuffisantes 

Liste des mammifères marins protégés 
sur le territoire national : Article 2 France (2017) : inconnu 

France (2017) : Quasi menacé 

Bretagne (2015) : Données 
insuffisantes 

 

Statut de protection et de conservation 

Description sommaire 

Biologie et Ecologie  

1351 – Dauphin de Risso 

Grampus griseus (G. Cuvier, 1812) 

Taxonomie 

M. Perri / AL LARK 
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partie plus sombre s'étendant de la nuque à la base de la caudale. Il ne montre donc pas (encore) de 

scarifications blanches comme chez l’adulte. 

La plupart du temps le grampus se caractérise comme espèce teutophage, c'est-à-dire qu'il se nourrit 

quasi-exclusivement de céphalopodes et notamment de calmars. Il peut aussi se nourrir de petits 

poissons. La chasse est généralement nocturne (mais cela peut varier) et sa technique de chasse fait 

un usage intensif de son système d'écholocation*. Le dauphin de Risso peut sonder jusqu'à 30 

minutes pour chasser. 

 
 

 
Les populations de dauphins de Risso à des menaces directes et indirectes concernant son habitat et 

ses proies : 

- Il arrive qu'au cours de campagnes de pêche dans l'Atlantique Nord des dauphins de Risso soient 

accidentellement pêchés.  

- La pollution des eaux par les organochlorés et les métaux lourds. Ces contaminants sont 

accumulés tout au long de la chaine alimentaire et atteignent des concentrations pouvant 

diminuer les résistances immunitaires, perturber la physiologie de la reproduction et être parfois 

létal chez les prédateurs supérieurs ; 

- Les macrodéchets, pouvant conduire à des obstructions des voies digestives en cas d’ingestion ; 

- le dauphin de Risso est exposé aux risques des sacs en plastique et des canettes métalliques qu'il 

ingère. Nombre de ces articles ont été trouvé dans les estomacs autopsiés de certains animaux 

échoués. En effet, Grampus griseus semble fortement apprécier le jeu avec des sacs en plastique 

qui font l'objet d'âpres parties de "ballon" entre congénères. 

- Le bruit sous-marin de plus en plus important généré par diverses activités humaines (énergies 

marines renouvelables, trafic maritime, activités militaires, etc.) perturbe également la 

communication entre les individus et provoque des problèmes d’écholocalisation.  

- Le dérangement humain, par le trafic maritime, les plaisanciers, pratiquants de sports nautiques ; 

- Les nombreux aménagements en zone littorale (urbanisation, …) ; 

- Le changement climatique, avec la modification des conditions océanographiques. 

 

 

C’est un dauphin de haute mer, s'approchant parfois des côtes, qui fréquente le talus continental, 

l'aplomb des tombants, des canyons sous-marins et les fonds allant jusqu'à 1000 mètres de 

profondeur. On trouve généralement Grampus griseus dans les eaux tempérées, froides à tropicales 

du monde entier. La limite nord de son aire de répartition dans l'Atlantique serait représentée par les 

îles Shetland (Royaume-Uni) et Terre-Neuve 

(Canada) et pour le Pacifique par le golfe de 

l'Alaska. Au sud, l'espèce se rencontre jusqu'aux 

cap Horn et cap de Bonne-Espérance ainsi qu'en 

Australie et en Nouvelle-Zélande. L’espèce est 

régulièrement observée sur le site N2000 (près 

de 4% des observations de mammifères marins 

de l’étude In Vivo 2013-2014). 
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